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➢ 241017/6 : Complémentaire santé et prévoyance 

 

Le Conseil Municipal  

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, le Code Général de la Fonction Publique, 
VU le Code des Assurances,  
VU le Code de la sécurité sociale, 
VU le Code de la mutualité, 
VU le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales 
et de leurs établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de 
leurs agents ; 
VU le décret n°2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale 
complémentaire et à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics à leur financement ; 
VU la Directive 2004/18/CE du Parlement européen et du Conseil, du 31 mars 2004, relative à la 
coordination des procédures de passation des marchés publics de travaux, de fournitures et de 
services ; 
Vu la Circulaire n°RDFB12207899C du 25 mai 2012 relative aux participations des collectivités 
territoriales et de leurs établissements publics à la protection sociale complémentaire de leurs 
agents 
VU la liste des contrats et règlements labellisés sur le site internet http://www.dgcl.interieur.gouv.fr 
VU la délibération du Conseil d’Administration du centre de gestion du Doubs en date du 
17/06/2019 portant choix de conventions de participation dans le domaine de la protection sociale 
complémentaire ; 
VU l’avis du comité social territorial en date du 08/10/2024 
VU l’exposé du Maire; 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, 

 
 
 
 
 
 
 

DELIBERATION 
 

Le trente et un octobre deux mille vingt-quatre à vingt heures, le Conseil 

municipal, convoqué légalement, s’est réuni à l’Espace de la Combe d’Argent 

 

Membres présents : Philippe GENILLOUX (à partir de la délibération n°9), 

Dominique HENRY, Isabelle HOCQUEMILLER, Michel JANNIN, Ludovic 

JEUNOT, Jean-Michel LHOMMÉE, Carine PARRENIN, Anne-Sophie PARRIAUX, 

Laurent ROPERS, Agnès SANCEY-FOURNEROT, Jean SIMONDON 

 

Membres excusés :  Céline HIRCHI, procuration à Ludovic JEUNOT 

  Jérôme VILLEQUEZ, procuration à Jean SIMONDON 

 

Membres absents : Alicia MAGGI, Thomas MOUGIN 

 

COMMUNE DE 

GENNES 
 

Nombre de Conseillers : 
En exercice : 15  
Présents : 11 
Votants : 13 

  
Date de convocation :  
25/10/2024 

    
Date d’affichage :  
04/11/2024 
 

   
 

   

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CELEX:32004L0018:FR:NOT
http://www.dgcl.interieur.gouv.fr/


Département du Doubs 
Arrondissement de Besançon 

Canton de Besançon V 

 
DECIDE d’accorder sa participation financière aux fonctionnaires et agents de droit public et de 
droit privé en activité pour : 
 
  le risque santé c’est-à-dire les risques d’atteinte à l’intégrité physique de la personne et la 
maternité : 
 
1. Pour ce risque, la participation financière de la collectivité sera accordée exclusivement : 
 

 au contrat référencé pour son caractère solidaire et responsable par le centre de gestion 
du Doubs proposé par MNT.  
 
2. Pour ce risque, le niveau de participation sera fixé comme suit : 
 
50 % du Montant de référence fixé par le décret 2022-581 forfaitaire mensuel par agent 
 
 

 le risque prévoyance c’est-à-dire les risques liés à l’incapacité de travail, l’invalidité ou le 
décès, 
 
1. Pour ce risque, la participation financière de la collectivité sera accordée exclusivement : 
 

 au contrat référencé pour son caractère solidaire par le centre de gestion du Doubs 
proposé par CNP avec une gestion du régime assurée par Relyens  

 L’assiette de cotisation est composée du traitement brut indiciaire annuel et de la 
NBI (nouvelle bonification indiciaire)  

 L'assiette de cotisation est composée du traitement brut indiciaire annuel et de la 
NBI (nouvelle bonification indiciaire) et des éléments de régime indemnitaire 
susceptibles d'être perdus en cas de congés à l'exclusion du CIA (complément 
indemnitaire annuel) 

 
 aux contrats labellisés au niveau national par les organismes compétents pour leur 

caractère solidaire et responsable qui auront été conclus par les agents  
 

2. Pour ce risque, le niveau de participation sera fixé comme suit : 
 
20 % du Montant de référence fixé par décret 2022-581 forfaitaire par agent 

AUTORISE le Maire à prendre et signer les contrats et convention correspondant et tout acte en 
découlant  

 
Le conseil municipal adopte par douze voix pour et une abstention 

 
 

 

Le maire 
Jean SIMONDON 

 
 
 

 

Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an susdits.    
L’original est signé par les membres présents.  
Copie certifiée conforme. 

         
Acte rendu exécutoire par transmission en Préfecture  
 

 


